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Les trois niveaux de mobilisation
Niveau I de “mobilisation hivernale” mis en
œuvre entre le 1er novembre et le 31 mars
- Mobilisation de places permanentes de mise à l’abri
dans les agglomérations de Reims, Châlons-en-
Champagne et Epernay.
- Renfort des moyens de réponse et d’intervention du
115 sur l’ensemble du département : traitement des
urgences, participation au dispositif local d’héberge-
ment.
Autres dispositions : mobilisation des associations
d’aide alimentaire et d’associations caritatives ; médica-
lisation des lieux d’accueil.

Niveau II “Grand Froid”
Déclenché par le préfet lorsque les prévisions météoro-
logiques à trois jours font apparaître des températures
négatives le jour et comprises entre -5°C et -10° C la
nuit.
Les actions suivantes sont déclenchées :
1. Augmentation de la capacité de mise à l’abri

(15 places) ;
2. Intensification des rondes (maraudes) auprès

des personnes sans domicile sur l’ensemble du
département, en collaboration avec la Croix 
Rouge et le Secours Populaire à Reims

Niveau III “Froid Extrême”
Lorsque des températures négatives le jour et inférieu-
res à -10°C la nuit sont prévues, un niveau d’anticipa-
tion de crise grave est déclenché par le Préfet. 
15 places supplémentaires sont mises à disposition à
Reims et à Châlons-en-Champagne et, en fonction des
besoins, des équipements collectifs  peuvent être mis à
disposition par les collectivités 

Déclenchement du niveau II
dans la Marne
Depuis le 1er novembre 2005, le Préfet, sur la proposition
de la direction départementale des affaires sanitaires et
sociales, a déclenché à 3 reprises la mise en œuvre
du niveau II du plan «Grand Froid» pour un total de
12 nuits :
- du 25 au 27 novembre  
- du 16 au 18 décembre 
- du 26 décembre au 2 janvier

Chaque année, en période hivernale,
les personnes les plus vulnérables

sont exposées à la rudesse des conditions
climatiques. Pour les aider tout un dispositif
d’accueil, d’hébergement et d’insertion se
mobilise à la demande de l’Etat avec tous

les acteurs de terrain. 

Venant renforcer une capacité d’hébergement de plus de
700 places opérationnelles toute l’année, le Plan Hiver ouvre
pour l’hiver 2005-2006, 137 places supplémentaires.

Ce plan se décline en 3 niveaux de mobilisation en fonction
des prévisions de température fournies par Météo France. Le
premier niveau mobilise 107 places ; les niveaux 2 et
3 permettent d’ouvrir chacun 5 places supplémentaires.

Le niveau I correspond à un renforcement important du dispo-
sitif de veille sociale permettant aux personnes ou aux
familles en difficulté de bénéficier d’une prise en charge, d’un
hébergement, d’une aide alimentaire et/ou d’un secours
d’urgence.

Sur le terrain, le 115 géré par le CCAS de Châlons-en-
Champagne, l’Armée du Salut à Reims, la Croix Rouge à
Reims et à Châlons-en-Champagne et l’Accueil à Epernay, qui
bénéficie de financements publics (Etat et collectivités loca-
les), s’emploie, chaque jour, à offrir un abri et à manger aux
plus démunis.

La COPEC (commission pour la promo-
tion de l’Egalité des chances et de
la Citoyenneté) a été installée le
1er décembre 2005.

Elle s’est substituée à la CODAC qui
s’était réunie pour la dernière fois le
23 juin 2004 et qui a été à l’initiative
de la diffusion d’une plaquette sur le
«114» et l’organisation en avril 2004,
à Reims, d’un colloque  sur la laïcité.

La COPEC, instituée dans le départe-
ment par arrêté préfectoral du
3 novembre 2005, comprend 4 collè-
ges et 60 membres : 
• le collège administrations
• le collège Collectivités locales
• le collège des représentants

socio-économiques
• le collège des représentants des asso-

ciations et des partenaires interve
nant dans le champ de lutte contre
les discriminations et pour l’égalité
des chances
Elle est présidée par le préfet. Le pro-
cureur de la République près le TGI de

Châlons-en-Champagne et l’inspec-
trice d’Académie en sont les vice-
présidents.

Les missions de cette instance
s’articulent autour :
- d’un état des lieux annuel

départemental des discriminations 
- d’un plan d’actions en faveur de la 

lutte contre les discriminations et pour
la promotion de l’égalité des chances
et de la citoyenneté qui doit favoriser
par ses démarches :
• la mobilisation permanente des
institutions et de la société civile, 

• l’insertion professionnelle,
• la lutte contre le racisme et
l’antisémitisme

- d’actions de prévention contre toute
discrimination directe ou indirecte fon-
dée notamment sur l’origine, le sexe,
le handicap, l’orientation sexuelle ou
l’apparence vraie ou supposée à une
ethnie, une nation, une race ou une
religion.

Dans le département de la Marne, la
COPEC entend axer ses réflexions dans
les 3 domaines suivants : 

• Lutte contre les discriminations à
l’accès au logement. 

• Promotion de la diversité dans le 
milieu professionnel  

• Lutte contre les discriminations à la 
formation et à l’éducation 

La COPEC veillera en outre à assurer
une communication régulière sur le
différentes initiatives engagées pour
lutter contre les discriminations. 

Cérémonie de remise
des prix de la vocation
scientifique et technique
session 2005

Le prix de la vocation scientifique et technique est initié par  le Service des
Droits des Femmes et de l’Egalité pour encourager les jeunes filles à diver-
sifier leurs projets professionnels.
Il récompense chaque année 600 jeunes filles dont 14 de Champagne-
Ardenne.
Il s’adresse aux lycéennes des classes de terminale (baccalauréat général,
technologique ou professionnel) qui ont choisi de poursuivre une formation
supérieure scientifique ou technique.
le 27 octobre 2005, le jury régional a départagé, de manière anonyme,
les candidates selon leurs choix d’orientation, motivations, résultats scolai-
res et situation familiale.
Le lundi 19 décembre, s’est tenue la cérémonie de remise de ce prix.
Après une brève présentation de leur projet par la Déléguée Régionale aux
Droits des Femmes et à l’Egalité, le Préfet de région et le Recteur de
l’Académie de Reims ont remis attestation et chèque (de 800 €) aux jeu-
nes filles en présence de personnalités départementales et régionales ainsi
que des familles des bénéficiaires.
Six lauréates sont domiciliées dans la Marne dont les projets profession-
nels couvrent des secteurs très diversifiés tels que l’agriculture, l’aérospa-
tial, l’aéronautique,  l’astrophysique, le design industriel, le bâtiment,
l’emballage et conditionnement, la physique.
Afin de valoriser les parcours de ces jeunes filles, un annuaire régional des 
lauréates sera publié.

C’est un dispositif interministériel issu des « opérations prévention été » qui est mis en
place pendant les vacances scolaires. Il bénéficie en priorité aux jeunes filles
et garçons résidant dans les quartiers des agglomérations en contrat de ville : Reims,
Châlons-en-Champagne, Epernay et Vitry-le-François. C’est en outre un dispositif
intégré de prévention de la délinquance ciblant les jeunes en voie de marginalisation
et/ou de délinquance. Dans la Marne, en 2005, 13 actions ont été financées à
hauteur de 56.168,50 euros sur des crédits d’Etat. 
Des collectivités, des associations, des services de l’Etat ont initié ces projets qui
portent principalement sur une sensibilisation à l’environnement et au patrimoine et en
la pratique d’activités sportives.

VVV avec la Gendarmerie
L’année 2005 s’achève avec un excellent bilan des opérations Villes vie
vacances. Excellent bilan puisque l’adhésion des jeunes à ces projets se fait
de plus en plus facilement, avec, fait nouveau cette année, une participa-
tion plus active des jeunes filles.

LES ACTIONS :
En février, 60 jeunes vitryats ont été réunis au gymnase des Indes sur le
thème de l’insertion par le sport et la lutte contre les incivilités. Ce projet
leur a permis de s’initier au tennis de table et de rencontrer des champions
d’exception.
En avril 2005, 15 jeunes ont participé à un rallye VTT qui leur a permis de
découvrir le patrimoine local et le respect de l’environnement.
Au cours de l’été, pendant deux journées par semaine, près de 100 jeunes 

ont pu participer à des actions d’éco-citoyenneté autour du Lac du Der. Ils
ont pu rencontrer les représentants de l’Office National de la Chasse et de
la Faune Sauvage, du Conseil Supérieur de la Pêche et de la Maison de
l’Oiseau et du Poisson. 

Ces actions d’été ont été clôturées par la visite du Musée des Invalides à
Paris et par une journée au domaine de Commétreuil où une douzaine de
jeunes ont eu un regard différent sur la nature. Ils ont pu s’initier à l’accro
branche où l’esprit de groupe et de solidarité étaient de mise.

L’esprit sportif n’a pas été oublié puisqu’une dizaine de jeunes vitryats ont
pu participer au Challenge jeunes, course inscrite dans l’épreuve du
Marathon de Reims, réservée au 10-17 ans. Trois d’entre eux se sont d’ail-
leurs illustrés en terminant respectivement 57ème, 61ème et 75ème sur
près de 900 arrivants.

Ville Vie Vacances


